








































Annexe Modification du tableau des effectifs

Ouverture
N° Poste Type Service/Pôle Cadre d’emploi Avant Après Ecart ETP Motif Date  d’effet

674 Culture Adjoint du patrimoine 35 1,00 Accroissement temporaire d'activité 01/11/2022

Modification de quotité/de statut/grade
N° Poste Type Service/Pôle Grade Avant Après Ecart ETP Motif Date  d’effet

587 Permanent Gites Adjoint technique 14 20 0,17 Répartition des astreintes 01/11/2022

670 Permanent Ecoles ATSEM pricipal de 2e classe 28 28 Changement de grade suite concours 01/11/2022
Total créé/supprimé 1,17

35
20

Non 
permanent

Temps plein :
Temps plein :



Règlement de mise en œuvre du RIFSEEP
(MAJ au 01/10/2022)

I- Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 

1/ Le principe 

L’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions  et  d’expertise  (I.F.S.E.)  vise  à  valoriser  l’exercice  des
fonctions.  Cette  indemnité  repose,  d’une  part,  sur  une  formalisation  précise  de  critères
professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle. 

2/ Les Bénéficiaires

L’IFSE est attribuée :
- aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,
- aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,
dès le 1er jour du contrat.
L’IFSE est versée au pro rata du temps de travail de l’agent, sauf pour la majoration mobilité. La
périodicité de versement de cette indemnité est fixée mensuellement.

3/ Détermination des groupes de fonctions

L’IFSE est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice
des fonctions occupées par les agents. Chaque poste de la collectivité est réparti entre différents
groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants :
- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
-  de  la  technicité,  de  l’expertise,  de  l’expérience  ou  qualification  nécessaire  à  l’exercice  des
fonctions,
-  des  sujétions  particulières  ou  degré  d’exposition  du  poste  au  regard  de  son  environnement
professionnel.

Fonctions 
exercées

Critères de classification Catégorie
d’emplois

Montant
Minimum

Montant
Maximum

Montant 
indicatif au 1er

septembre 
2019*

DGS • Conseil et relation étroite 
aux élus
• Niveau de technicité 
d’arbitrage et de décision
• Conduite de projet
• Haute compétence 
managériale
• Pilotage de l’organisation 
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des services
• Contribution à la 
définition des politiques 
publiques
• Grande disponibilité 
récurrente

A1 955 1400 1335

DGA • Conseil et relation étroite 
aux élus
• Niveau de technicité 
d’arbitrage et de décision
• Conduite de projet
• Haute compétence 
managériale
• Grande disponibilité 
récurrente

955

Responsable de 
service

• Aide à l’arbitrage et à la 
décision
• Grande expertise
• Conduite/participation de 
projet
• Relation aux élus
• Encadrement d’équipe
• Mise en œuvre des 
politiques publiques
• Grande disponibilité 
récurrente

A2 700 954

Direction de
l’aménagement 

: 850

Service
Finance et
Marchés

Publics : 850

Autre
Direction : 730

Chargé.e 
d’opérations

• Aide à l’arbitrage et à la 
décision
• Grande expertise
• Conduite/participation de 
projet
• Relation aux élus
• Mise en œuvre des 
politiques publiques
• Grande disponibilité 
récurrente

700

Contrôleur.euse 
de Gestion

• Haute technicité
• Expertise
• Aide à la décision
• Autonomie

500

Responsable de 
Pôle

• Coordination d’activités 
et/ou d’équipes
• Haute technicité
• Encadrement direct et 
indirect
• Mise en œuvre de projets B1 350 699

Affaires
scolaire,
enfance,

jeunesse :565

Autres pôles :
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• Disponibilité 
occasionnelle

350

Chargé.e de 
travaux

• Connaissances techniques 
spécifiques
• Force de proposition
• Autonomie
• Mise en œuvre de projet
• Disponibilité 
occasionnelle
• Encadrement de chefs 
d’équipe

500

Responsable 
adjoint.e de 
service avec 
encadrement

• Connaissances 
administratives spécifiques
• Maîtrise générale du 
domaine concerné
• Force de proposition
• Encadrement ponctuel
• Disponibilité 
occasionnelle
• Encadrement d’une équipe

500

Chef.fe 
d’équipe

• Connaissances techniques 
et/ou administratives 
• Force de proposition
• Encadrement
• Mise en œuvre de projet
• Disponibilité 
occasionnelle

350

Technicien.ne • Connaissances techniques 
spécifiques
• Force de proposition
• Autonomie
• Mise en œuvre de projet
• Disponibilité 
occasionnelle

B2 250 349 325

Chargé.e 
d’études

• Connaissances techniques 
et scientifiques spécifiques
• Force de proposition
• Autonomie
• Mise en œuvre de projet 
•Conduite d’études 
scientifiques et techniques 
globales et sectorielles à 
partir de diagnostics
• Établissements des 
préconisations

325
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• Participation à 
l’évaluation des 
programmes et actions
• Disponibilité 
occasionnelle

Responsable 
adjoint.e de 
service

• Connaissances 
administratives spécifiques
• Maîtrise générale du 
domaine concerné
• Force de proposition
• Encadrement ponctuel
• Disponibilité 
occasionnelle

325

Responsable de 
secteur

• Connaissances 
administratives spécifiques
• Maîtrise spécifique d’un 
domaine 
• Force de proposition
• Encadrement 
intermédiaire
• Disponibilité 
occasionnelle

325

Assistant.e de 
Direction

• Connaissances 
administratives spécifiques
• Maîtrise spécifique d’un 
domaine 
• Force de proposition
• Disponibilité 
occasionnelle

300

Chargé.e de 
mission

• Connaissances spécifiques
d’un domaine 
• Conduite de projet
• Autonomie
• Disponibilité 
occasionnelle

250

Gestionnaire • Connaissances spécifiques
d’un domaine 
• Adaptation aux évolutions 
et contraintes 
réglementaires 
• Autonomie dans la gestion
de ses dossiers

220

Coordonateur.tri
ce

• Connaissances spécifiques
d’un domaine 

220
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• Adaptation aux évolutions 
et contraintes 
réglementaires 
• Coordination d’activités C1 160 249

Conseiller.ère 
social

• Connaissances spécifiques
d’un domaine 
• Adaptation aux évolutions 
des dispositifs 
• Accompagnement d’un 
public ciblé

180

Agent.e 
Culturel

• Connaissances spécifiques
d’un domaine 
• Lien avec les bénévoles
• Autonomie

180

Référent.e de 
site

• Connaissances spécifiques
d’un domaine 
• Autonomie
• Encadrement fonctionnel

160

Agent.e 
d’Entretien
Agent.e 
Bâtiment
Agent.e 
Logistique
Agent.e Voirie
Agent.e Espaces
Sportifs
Agent.e Espaces
Verts
Agent.e 
Assainissement
Agent.e 
d’Accueil
Assistant.e
Agent.e de 
Proximité
Agent.e de 
Portage
Animateur.trice
ATSEM
Assistant.e 
éducatif.tive
Surveillant.e de 
baignade

• Connaissances spécifiques
et/ou habilitation, 
certification, brevet 
spécifiques
• Sans encadrement
• Exécution des tâches 
confiées
• Exposition à des risques 
physiques
• Nuisances sonores

C2 140 159 140
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*Montant  susceptible  d’être  revalorisé  après  avis  du  Comité  Technique,  dans  la  limite  des
fourchettes mini et maxi.

4/ Les règles de cumul
L’IFSE reste exclusive de tout autre régime indemnitaire de même nature. Les primes cumulables
avec le RIFSEEP sont :
- l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires,
- l’indemnité horaire de travail de dimanche et jours fériés,
-  l’indemnité horaire de travail pour travail de nuit ,
- les indemnités d’astreinte,
- l’indemnisation des dépenses au titre de fonctions exercées (frais de déplacements et de repas,
nuitées,…).

5) Modulations du montant de l’IFSE

a) Contraintes particulières de mobilité sur le territoire de la commune - Application d’un
montant forfaitaire 

La  réglementation  n’autorise  pas  le  remboursement  de  frais  kilométriques  occasionnés  dans
l’exercice  des  missions  sur  le  territoire  de  la  résidence  administrative,  ce  qui  implique  que  le
barème des indemnités kilométriques ne peut s’appliquer qu’aux déplacements situés en dehors du
territoire de Montrevault-sur-Èvre.

Du fait du territoire étendu de la commune, les agents effectuent de nombreux trajets dans le cadre
de leurs missions. Afin de tenir compte de cette sujétion particulière, une majoration de l’IFSE est
attribuée aux agents occupants les postes soumis à déplacements réguliers sur le territoire de la
commune. Cette majoration est fixée en fonction du nombre de kilomètres parcourus dans le cadre
de l’exercice des missions, avec leur véhicule personnel. Les kilomètres pris en comptes sont ceux
d’une commune déléguée à une autre commune déléguée, selon le barème en annexe 1.

Cette majoration est attribuée comme suit :
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Nb km/an mini Nb km/an maxi

0 80 0
81 250 5

251 400 10
401 600 15
601 800 20
801 950 25
951 1100 30

1101 1250 35
1251 1400 40
1401 1550 45
1551 1700 50
1701 1850 55
1851 2000 60
2001 2200 65
2201 2400 70
2401 … 80

Majoration 
IFSE



Pour  l’application  du  montant  sur  l’année  N,  seront  pris  en  compte  le  nombre  de  kilomètres
parcourus sur l’année N-1. Cette sujétion est étudiée par année civile.
Sans changement de fonction, le montant sera réévalué tous les ans, en janvier.
En cas de changement de fonctions, le montant sera réévalué au moment du changement.

La comptabilisation des km pour les animateurs se fait en référence à un règlement spécifique en
annexe 2.

Afin de se mettre en conformité avec la réglementation en vigueur, aucun remboursement de frais
kilométriques  au  titre  du  décret  n°2006-781  du  3  juillet  2006 ne  sera  réalisé  pour  les  trajets
effectués sur le territoire de la commune, même entre deux quartiers. A contrario, les déplacements
sur un lieu situé en dehors du territoire de Montrevault-sur-Èvre continueront d’être remboursés sur
la base de ce décret.

b) Responsabilité de régie

L’IFSE n’est pas cumulable avec l’indemnité de régie versée aux agents ayant cette responsabilité.
La  responsabilité  de  régie  impliquant  un  risque  particulier  pour  l’agent,  son  montant  mensuel
d’IFSE est majoré.
La majoration est appliquée tant que cette responsabilité est assumée, elle est supprimée dès que
l’agent n’exerce plus cette responsabilité.
La majoration du montant mensuel de l’IFSE est appliquée en fonction du montant maximum de
l’avance et/ou du montant moyen des recettes, conformément au tableau ci-dessous :
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Majoration responsabilité de régie

Régisseur d’avances Régisseur de recettes

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 10
De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 10
De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 10
De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 12
De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 14
De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 17
De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 27
De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 35
De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 46
De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 54
De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 58
De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 69
De 760 001 à 1 500 000 De 760 001 à 1 500 000 De 760 001 à 1 500 000 88

Régisseur d’avances
et de recettes

Majoration 
IFSEMontant maximum de 

l'avance  pouvant être 
consentie

Montant moyen des 
recettes encaissées 

mensuellement

Montant total du 
maximum de l'avance et 
du montant moyen des 

recettes effectuées 
mensuellement



c) Responsabilité sanitaire et médicale

Les agents exerçant une responsabilité sanitaire et médicale bénéficient d’une majoration de leur
montant mensuel d’ISFE de 40€ . Cette responsabilité comprend par exemple la réalisation de la
cuisine sur place (en dehors du réchauffage) ou la décision d’administration de médicaments. Cette
majoration  est  applicable  lorsque  cette  responsabilité  est  exercée  de  manière  permanente  et
régulière.

d) Responsabilité de maître de stage

La fonction de maître  de stage  est  très  importante  pour la  réussite  des  stages  et  cette  mission
particulière  implique  un  engagement  fort  de  la  part  des  agents  volontaires.  La  majoration  est
appliquée au maître de stage désigné comme tel par la convention de stage, pour les stage de plus de
2 mois. La majoration, d’un montant de 40€, est appliquée sur la durée du stage.

e) Contrainte d’horaires « coupés »

Certains  postes  de  la  collectivité  impliquent  un  morcellement  des  heures  de  travail.  Ce
morcellement occasionne des contraintes particulières pour les agents qui voient leurs déplacements
quotidiens  domicile-travail  se  multiplier.  Les  postes  concernés  sont  les  postes d’animateur.trice
périscolaire, accueil de loisirs, restauration scolaire et pause méridienne.
Afin de compenser cette contrainte, une majoration du montant mensuel d’IFSE de 40€ est accordée
aux agents occupant les postes concernés et ayant des horaires « coupés » impliquant au moins 3
déplacements domicile-travail (hors pause déjeuner) de manière habituelle et régulière.
Cette majoration n’est pas proratisée par rapport au temps de travail.

f) Lissage des montants de régime indemnitaire

Certains agents bénéficient d’un régime indemnitaire supérieur à celui d’autres agents occupant les
mêmes fonctions, du fait de l’historique des communes avant la création de la commune nouvelle.
Afin d’harmoniser les montants d’IFSE accordés pour l’exercice de fonctions identiques, sans pour
autant diminuer brutalement les montants de rémunération des agents concernés, un mécanisme de
lissage est mis en place.
Les agents bénéficiant  d’un montant  de régime indemnitaire  supérieur  à  celui  de leur  poste  se
verront  appliquer  un lissage permettant,  à  terme, à  ce  que tous  les  agents  exerçant  les  mêmes
fonctions bénéficient du même montant de régime indemnitaire.
Dans le cas d’avancement d’échelon, d’avancement de grade, de nomination suite à concours ou
promotion interne, l’agent concerné se verra appliquer une diminution de son montant d’IFSE à
hauteur de 50 % de l’augmentation générée par l’obtention du grade ou échelon supérieur, dans la
limite de l’écart avec le montant de son groupe de fonctions.

g) Majoration Assistants de prévention
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La collectivité  souhaite  valoriser  les  missions assurées  par  les  assistants  de  prévention  en  leur
accordant une majoration Rifseep d’un montant de 20€ brut mensuel quelque soit leur quotité de
travail.

6/ Attribution de l’IFSE en cas de remplacement d’un agent

Lorsqu’un agent en responsabilité ou ayant des sujétions particulières est absent sur une période
longue, il est parfois nécessaire de procéder à son remplacement en interne par un autre agent de la
collectivité.  Ce type de remplacement est proposé, en fonction des nécessités de service, par le
responsable  hiérarchique  et/ou  le  responsable  de  service  et  soumis  à  validation  de  l’autorité
territoriale.
Une majoration peut être attribuée à l’agent assurant ce remplacement lorsqu’il assure des missions
ou responsabilités supplémentaires liées à l’absence d’un agent ou un poste vacant sur une durée
supérieure à 30 jours (de date à date). Le montant de cette majoration sera déterminée par le Maire
en fonction :
- de la charge de travail supplémentaire
- des responsabilités supplémentaires
- de la disponibilité supplémentaire exigée
dans la limite des montants cumulés de l’ensemble des primes et NBI que percevait l’agent absent
et prévus par la délibération Rifseep. 

7/ Evolution de l’IFSE

Les montants de l’IFSE font l’objet d’un réexamen (et non d’une réévaluation) tous les 4 ans en
l’absence de changements de fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent par l’évaluation
des compétences et connaissances professionnelles.

Dans le cas d’une mobilité interne vers un groupe de fonction inférieur, l’agent se verra attribuer le
régime indemnitaire correspondant  à  ce groupe sans garantie  de maintien du niveau de régime
indemnitaire antérieur. 

8/ Décrets d’application

Tous  les  cadres  d’emplois  ne  sont  pas  encore  concernés  par  le  RIFSEEP car  certains  décrets
d’application n’ont pas encore été publiés.
Les  modalités du présent  règlement  sont  applicables  à  ces  cadres d’emplois,  ils  percevront  les
primes actuellement en vigueur selon les montants de la catégorie  à laquelle leurs fonctions se
rattachent.

II- Le CIA

Le  complément  indemnitaire  annuel  est  une  part  facultative  versée  en  tenant  compte  de
l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent  au regard des critères notamment
fixés dans l’entretien professionnel.

Les critères du CIA n’ayant pas été déterminés, le CIA n’est pas applicable pour le moment.
Les conditions d’attribution seront fixées ultérieurement, après avis du Comité Technique.
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